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Un locataire a le droit de suspendre le 
paiement des loyers en raison de l'état non 
décent du logement, malgré les contestations 
du bailleur 
Un locataire âgé de 75 ans, confronté à 5000 euros d'arriérés de loyer, est poursuivi en justice 
pour expulsion. Le tribunal accorde au locataire le droit de suspendre le paiement des loyers en 
raison de l'état non décent du logement, même si le bailleur conteste cette décision en invoquant 
la présence de commodités alternatives et des propositions de relogement. 
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